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Editorial 

« Les sucres lents d’OSEO », enfin une mesure adaptée pour les PME. Il est, en effet, grand temps 
de les aider à financer leur haut de bilan et leurs projets ! Quand allons-nous concurrencer les PME 
allemandes qui exportent et aboutir à une balance commerciale positive ? Autre bonne nouvelle, il 
semble que l’esprit d’entreprise des français évolue : selon les dernières statistiques publiées par 
l'INSEE, le nombre de créations d'entreprises a atteint un nouveau record historique à 56 548 au 
mois de septembre et de 424 209 créées sur les 9 premiers mois de l'année 2009, dont 230 649 de-
mandes de créations sous le régime de l'auto-entrepreneur, soit plus d'une création sur deux.  De-
vant ces chiffres, restons prudents, même s’ils sont potentiellement une nouvelle source de clients 
pour… Parthenia !  

 
Deux questions à ... François DROUIN 

Président Directeur Général d’OSEO 

l’innovation, une des solutions pour sortir de la crise ? 
 

Sans aucun doute. Innover, comme d’ailleurs investir et/ou aller à l’international sont les 
principaux moteurs de sortie de crise. Toutes nos études et nos remontées de terrain en at-
testent. Les entreprises qui résistent mieux que les autres sont celles qui innovent et qui 
anticipent, sans attendre, la reprise. Nous constatons d’ailleurs que la demande de finance-
ment de projets innovants est toujours aussi importante. 

Comment OSEO répond au besoin de financement des PME innovantes ? 
 

D’abord, en matière d’innovation, OSEO ne finance pas que des PME, mais aussi des entreprises jusqu’à 5000 
salariés. Ensuite, si le soutien de l’innovation est notre priorité, nous exerçons aussi deux autres métiers très 
complémentaires, le financement des investissements aux côtés des banques et la garantie des concours bancai-
res. L’intérêt est d’assurer aux entreprises un véritable continuum de financement, à mesure qu’elles de déve-
loppent. 
 

S’agissant du soutien de l’innovation, OSEO propose une gamme structurée de programmes : 
 

 ����    L’aide à l’innovation, qui permet d’accompagner et de financer jusqu’à 3 millions d’euros le porteur 
de projet ou l’entreprise à chaque étape de son développement. Ce sont des avances remboursables en cas 
de succès, à taux zéro, ou des subventions. 
 

����    L’innovation stratégique industrielle pour financer des projets nécessairement collaboratifs comportant 
des sauts technologiques, et possédant une fiabilité industrielle ainsi que des perspectives de commerciali-
sation. Les financements sont compris entre 3 et 10 millions d’euros. 
 

����    Le fonds unique interministériel qui coordonne et finance pour l’Etat les pôles de compétitivité. La ges-
tion de ce fonds vient d’être confiée à OSEO qui s’attachera en particulier à raccourcir le délai d’octroi des 
aides, et à attirer, associer et impliquer davantage les PME dans ces pôles.  
 

La combinaison de ces différents soutiens avec nos autres produits de financement et de garantie permet de 
répondre à l’ensemble des besoins des entrepreneurs. 
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François BEAUCHENE 

L’innovation doit être aussi comprise au sens large. Il n’y a pas que l’innovation technologique de rupture qui 
permet de se différencier et de prendre un temps d’avance. Toute une série d’investissements immatériels sont 
aussi essentiels au développement et à la compétitivité des PME. Par exemple, les frais de recrutement, de mise 
aux normes, d’achat de matériel informatique, d’approche marketing nouvelle, de design etc… 
 

Comme il s’agit d’investissements difficiles à financer par le système bancaire car n’offrant pas de garantie in-
trinsèque, OSEO propose aux entreprises des solutions financières qui répondent à ces besoins d’investissement. 

Retrouvez  toutes nos lettres d’information sur notre site internet : http://www.parthenia.fr/Lettre_info.html et les 
interviews de Claude Bébéar (Président d’honneur d’AXA), Claire Dorland-Clauzel (Directrice de la Communication  
et des Marques de Michelin), Eric Surdej (Directeur Général LG), Jean-François Roubaud (Président de la CGPME) 
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Parthénews 

Plein feux sur Conforfinances 

Parthenia et The Coach organisent une 
formation le 19 novembre 2009 

sur la garde à vue 
 

Performance et résilience 
Une boite à outils opérationnelle 

 

1. Décryptage de la garde à vue 
���� Ca n’arrive pas qu’aux autres 
���� La 4ème dimension juridique 
���� Le film 
 

2. Maîtrise de soi face à des 
     maîtres du jeu 
���� Le triangle des Bermudes 
     psychologique 
���� Rester le pilote dans l’avion 
���� Garder le cap 
 

 
 

Renseignements : 06.62.50.76.26 

Catherine Martin 

Derniers jours pour s’inscrire ! 

Lecture pour tous 

Prix : 685 Euros  
(Petit déjeuner et déjeuner inclus) 
N° Formateur : 11 92 15998 92 

L’entreprise et les Hommes ou Femmes qui l’animent me passionnent depuis bientôt 30 ans. 
Au niveau d’une PME, le dirigeant est totalement immergé dans sa société, il souffre souvent 
de solitude au niveau des décisions, particulièrement aux moments clés de l’entreprise que 
sont la création, le développement, la perte de marchés, un gros impayé, ou la transmission.  

Dans l’entreprise j’interviens comme conseil en gestion finances. Mon rôle consiste à écouter le dirigeant et l’entre-
prise, échanger pour trouver ensemble des solutions en terme de stratégie, d’organisation, de gestion et de finance-
ment et transmettre mes connaissances au travers de formations collectives ou individuelles. 
 

Plus précisément, j’accompagne le chef d’entreprise sur les 3 phases de vie de l’entreprise : 
 

����Création ou Reprise ; Aide à l’élaboration du modèle économique et business Plan. Analyse de la société 
reprise. Recherche de financements auprès de banques, d’organismes publics ou d’investisseurs privés. Prépa-
ration à l’entretien avec le banquier. 

 

        ����Développement d’entreprise : Analyse de l’opération, recherche de financements et de partenaires 
 

����Transmission : Optimisation du bas de bilan en travaillant sur les postes clients, fournisseurs et banques. 
Amélioration de la rentabilité de l’intérieur par une organisation différente, Traquer toutes les potentialités 
inexploitées de l’entreprise, rechercher un repreneur. 

 

Je travaille en réseau avec différents partenaires qui couvrent l’ensemble des problématiques de l’entreprise de fa-
çon à répondre au plus près des besoins de l’entrepreneur tant au niveau des spécialités que du temps passé. Parfois 
¼ d’heure au téléphone suffisent à débloquer une situation. 

contact : conforfinances@aliceadsl.fr ou 01 30 82 45 28 

Enfin le premier guide synthétique et 
complet vous permettant  d’appréhen-
der, sous forme de fiches la réglementa-
tion, les produits, les métiers et l’organi-
sation de la banque de détail. 

Clotilde Bouchet 
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 La loi du 19 octobre 2009 tendant à favoriser l'accès 
au crédit des petites et moyennes entreprises et à 

améliorer le fonctionnement des marchés financiers a été publiée au 
Journal officiel du 20 octobre (JO 20 oct. 2009, p. 17410), les principa-
les dispositions du texte : 
 

Article 1er : Obligation, pour les banques, de notifier par écrit et avec un 
préavis (60 jours) la diminution ou l'interruption de facilités accordées 
Article 2 :Obligation, pour les banques, de communiquer leur notation aux 
PME qui sollicitent un crédit. 

Le savez-vous 

Article 3 :A compter du 1er janvier 2009, obligation, pour les sociétés d'assurance-vie, d'investir à hauteur d'au moins 2 % dans 
le capital des PME. 
Articles 4 et 5 :Obligation, pour les banques, de rendre publics les montants des financements accordés aux PME créées dans 
l'année et aux entreprises de moins de trois ans. 
Article 6 
Sous l'égide d'Oséo, création d'un prêt spécifique « jeunes entreprises de 2 à 5 ans », cautionné par l'État, d'un montant maxi-
mum de 50 000 euros. 


